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4. Une personne - autre qu'un agent jouissant d'un statut indépendant, visé au
paragraphe 6 - qui agit dans un État contractant pour le compte d'une entreprise de
l'autre Etat contractant est considérée comme constituant un établissement stable
dans le premier État:

a) si elle dispose dans ce premier État de pouvoirs qu'elle y exerce habituelle-
ment lui permettant de conclure des contrats au nom de l'entreprise, à moins
que l'activité de cette personne ne soit limitée à l'achat de marchandises
pour l'entreprise; ou

b) si elle dispose dans le premier État d'un stock de marchandises appartenant
à l'entreprise, au moyen duquel elle exécute régulièrement des commandes
pour le compte de cette entreprise.

5. Sauf en matière de réassurance, une entreprise d'assurance d'un État con-
tractant est considérée comme ayant un établissement stable dans l'autre État con-
tractant si elle perçoit des primes sur le territoire de cet État ou assure des risques
qui y sont encourus, par l'intermédiaire d'un employé ou par l'intermédiaire d'un
représentant qui n'a pas la qualité d'agent indépendant au sens du paragraphe 6.

6. On ne considère pas qu'une entreprise d'un État contractant a un établisse-
ment stable dans l'autre Etat contractant du seul fait qu'elle y exerce son activité par
l'entremise d'un courtier, d'un commissaire général ou de tout autre intermédiaire
jouissant d'un statut indépendant, ou du seul fait qu'elle dispose dans cet autre État,
auprès d'un intermédiaire jouissant d'un statut indépendant, d'un stock de marchan-
dises au moyen duquel cet intermédiaire exécute des livraisons, à condition que ce
courtier ou cet intermédiaire agisse dans le cadre ordinaire de ses activités. Toute-
fois, lorsque les activités d'un tel intermédiaire sont exercées exclusivement ou pres-
que exclusivement pour le compte de l'entreprise, il n'est pas considéré comme un
intermédiaire jouissant d'un statut indépendant au sens du présent paragraphe.

7. Le fait qu'une société qui est un résident d'un État contractant contrôle ou
est contrôlée par une société qui est un résident de l'autre État contractant ou qui y
exerce son activité (que ce soit par l'intermédiaire d'un établissement stable ou non)
ne suffit pas, en lui-même, à faire de l'une quelconque de ces sociétés un établisse-
ment stable de l'autre.

CHAPITRE II

IMPOSITION DES REVENUS

ARTICLE 6

Revenus de biens immobiliers
1. Les revenus provenant de biens immobiliers y compris les revenus des exploi-

tations agricoles ou forestières, sont imposables dans l'État contractant où ces biens
sont situés.


